
 
SERVICE FINANCES
EM/GLN

CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 19 NOVEMBRE 2008

DELIBERATION

OBJET : Dénomination du stade de Kerlir

Rapporteur : M. BRIONNE

Les  membres  du  bureau  directeur  de  l’association  sportive  du  Guermeur  auraient 
souhaité  que  le  stade  de  Kerlir  porte  le  nom  de  Monsieur  Jacques  LE  HIRES  en 
hommage au cofondateur du club. 

Monsieur Jacques LE HIRES est décédé il y a environ un an et sa famille a répondu 
favorablement à cette proposition.

Lors de sa réunion plénière du mercredi 22 octobre, le comité directeur de l’OMS a émis 
un avis favorable ainsi que le bureau municipal de lundi 27 octobre 2008.

Le  conseil  municipal,  vu  l’avis  favorable  de  la  commission  « finances,  ressources 
humaines, administration générale, intercommunalité et suivi des conseils de quartier », 
et après en avoir délibéré et à l'unanimité

  APPROUVE cette proposition.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME
L’adjointe déléguée aux ressources humaines,

       Marie-Bernadette LE NEVE.
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